
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DE L’INDUSTRIE 
ET DU NUMÉRIQUE 

Arrêté du 19 juin 2015 fixant le modèle unique de demande, de renouvellement ou de 
modification de la carte professionnelle, de la déclaration préalable d’activité, de la déclaration 
de libre prestation de services et le modèle de demande d’attestation de personne habilitée 
prévus par le décret no 72-678 du 20 juillet 1972 applicable aux agents immobiliers, syndics et 
gestionnaires de biens (rectificatif) 

NOR : EINI1509088Z 

Rectificatif au Journal officiel du 21 juin 2015, édition électronique, texte no 42, et édition papier, page 10247, 
rétablir les annexes ainsi qu’il suit : 
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